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73e séance 

PROTECTION DES LOGEMENTS CONTRE 
L’OCCUPATION ILLICITE 

Proposition de loi visant à protéger les logements 
contre l’occupation illicite 

Texte adopté par la commission – no 491 

CHAPITRE IER 

MIEUX RÉPRIMER LE SQUAT DU LOGEMENT 

Article 2 ter (nouveau) 
(examen prioritaire) (suite) 

À la fin de la première phrase du dernier alinéa de 
l’article 29 de la loi no 2018–1021 du 23 novembre 2018 
portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique, l’année : « 2023 » est remplacée par l’année : 
« 2026 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 129  présenté par M. Midy, M. Bothorel, 
M. Bouyx, Mme Bregeon, Mme Buffet, M. Descrozaille, 
M. Girardin, M. Izard, M. Lavergne, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Marchive, Mme Jacqueline Maquet, 
Mme Marsaud, M. Pacquot, Mme Petel, M. Rodwell, 
M. Vojetta, M. Travert et Mme Bergé et no 150  présenté par 
M. Perrot. 

Rédiger ainsi cet article : 
« L’article 29 de la loi no 2018–1021 du 23 novembre 2018 

portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique est ainsi modifié :  

« 1° Au premier alinéa, les mots : « et à titre expérimental » 
sont supprimés ; 

« 2° Le dernier alinéa est supprimé. » 

Amendement no 164  présenté par Mme Sebaihi, 
Mme Chatelain, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le dernier alinéa de l’article 29 de la loi no 2018–1021 du 

23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique est supprimé. » 

Après l’article 2 ter  
(examen prioritaire) 

Amendement no 171  présenté par Mme Sebaihi, 
Mme Chatelain, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Après l’article 2 ter, insérer l’article suivant :  

Aux premier à quatrième alinéas et à la première phrase du 
cinquième alinéa de l’article 29 de la loi no 2018–1021 du 23 
novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aména-
gement et du numérique, après chaque occurrence du mot : 
« locaux », sont insérés les mots : « et logements ». 

Article 3 
(Supprimé) 

Après l’article 3 

Amendement no 29  présenté par M. Cinieri. 
Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

Toute occupation à titre gratuit d’un bien immobilier fait 
l’objet d’une convention signée entre le propriétaire et l’occu-
pant. Par cette convention, le tiers occupant à titre gratuit 
s’engage à entretenir comme il se doit l’immeuble occupé et 
le propriétaire à fournir un logement digne. 

Sans préjudice de l’article 1240 du code civil, le tiers 
occupant à titre gratuit est responsable de l’entretien du 
bien qu’il occupe. Lorsqu’il souhaite quitter celui–ci, il 
prévient par courrier avec accusé de réception le propriétaire 
de son départ. Il dispose alors de trente jours à compter de la 
date d’envoi pour quitter l’immeuble. 

Le propriétaire d’un immeuble occupé par un tiers à titre 
gratuit récupère la jouissance pleine et entière de son bien 
après avoir prévenu l’occupant à titre gratuit par courrier avec 
accusé de réception. Le tiers occupant à titre gratuit dispose 
alors de trente jours à compter de la date d’envoi du courrier 
pour quitter l’immeuble. Passé ce délai, le propriétaire peut 
faire valoir ses droits au titre de l’article 1er de la présente loi et 
engager une procédure au titre de l’occupation sans droit ni 
titre de son bien. 
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Article 4  
(examen prioritaire) 

1 L’article 24 de la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi no 86–1290 du 23 décembre 1986 
est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa du I, au début, le mot : « Toute » 
est remplacé par les mots : « Tout contrat de bail d’habi-
tation contient une » et, après le mot : « garantie », sont 
insérés les mots : « . Cette clause » ; 

3 1° bis (nouveau) Le V est ainsi modifié : 

4 a) À la première phrase, les mots : « même d’office » 
sont remplacés par les mots : « à la demande du 
locataire » ; 

5 b) À la troisième phrase, les mots : « d’office » sont 
remplacés par les mots : « , à la demande du locataire, » ; 

6 2° Le VII est ainsi rédigé : 

7 « VII. – Lorsque le juge est saisi par le locataire, et 
sous condition de reprise du versement intégral du loyer 
courant avant la date de l’audience, les effets de la clause 
de résiliation de plein droit peuvent être suspendus 
pendant le cours des délais accordés par le juge dans 
les conditions prévues aux V et VI du présent article. 
Cette suspension prend fin automatiquement dès le 
premier impayé ou dès lors que le locataire ne se libère 
pas de sa dette locative dans le délai et selon les modalités 
fixés par le juge. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 80  présenté par M. Peu, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc, 
no 91  présenté par Mme Simonnet, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter, no 159  présenté par Mme Sebaihi, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Taillé-Polian, M. Thierry et Mme Pasquini et 
no 183  présenté par M. Taché, M. Bayou, Mme Laernoes, 
M. Fournier, Mme Arrighi, Mme Belluco, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, M. Lucas et M. Peytavie. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 120  présenté par M. Martineau, 
Mme Babault, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Berta, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, 
M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cubertafon, 
M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
M. Falorni, Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Mandon, Mme Mette, 
M. Millienne, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

I. – À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« les mots : « même d’office » sont remplacés par les mots : 

« à la demande du locataire » 
les mots : 
« après le mot : « locataire », sont insérés les mots : « dès lors 

qu’il est ». 
II. – En conséquence, après le même alinéa, insérer l’alinéa 

suivant : 
« a bis) La même première phrase est complétée par les 

mots : « et qu’il n’est pas de mauvaise foi ». 
III. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 5 : 
« b) Au début de la deuxième phrase, sont ajoutés les mots : 

« Sous la même condition d’absence de mauvaise foi du 
locataire, ». 

IV. – En conséquence, rédiger ainsi la première phrase de 
l’alinéa 7 : 

« Le juge peut, à la demande du locataire ou d’office, s’il 
n’a pas constaté la mauvaise foi de celui-ci, et sous condition 
de reprise du versement intégral du loyer courant avant la 
date de l’audience, suspendre les effets de la clause résolutoire 
de plein droit pendant le cours des délais accordés dans les 
conditions prévues au V et VI du présent article. » 

Sous-amendement no 202  présenté par M. Mattei et 
M. Balanant. 

Supprimer les alinéas 5 à 10. 

Sous-amendement no 203  présenté par M. Balanant et 
M. Mattei. 

À l’alinéa 10, supprimer les mots :  
« , s’il n’a pas constaté la mauvaise foi de celui-ci, et sous 

condition de reprise du versement intégral du loyer courant 
avant la date de l’audience ». 

Amendement no 51  présenté par M. Kasbarian. 
À la première phrase de l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« sous condition de reprise du », 
les mots : 
« à la condition que celui-ci ait repris le ». 

Amendement no 110  présenté par M. Berteloot, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
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M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :  
« 3° Est ajouté un X ainsi rédigé :  
« « X. – Les charges courantes attenantes à l’utilisation 

ordinaire d’un bien immeuble ne pourraient être opposées 
aux propriétaires victimes d’une occupation illégale de leur 
bien. » » 

Sous-amendement no 324  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  
« charges »  
le mot :  
« obligations ». 

Sous-amendement no 328  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 

M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« attenantes à »  
les mots :  
« résultant de » 

Sous-amendement no 329  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Soudais, Mme Simonnet, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« attenantes à »  
les mots :  
« qui concernent ». 

Sous-amendement no 330  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Soudais, Mme Simonnet, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« attenantes à »  
les mots :  
« qui résultent de ». 

Sous-amendement no 325  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
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Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  

« utilisation »  

le mot :  

« habitation ». 

Sous-amendement no 326  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  

« utilisation »  

le mot :  

« usage ». 

Sous-amendement no 332  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 

Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  
« ordinaire »  
le mot :  
« habituelle ». 

Sous-amendement no 333  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  
« ordinaire »  
le mot : 
« courante ». 

Sous-amendement no 327  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  
« opposées » 
le mot :  
« imposées ». 

Sous-amendement no 331  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
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Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Soudais, Mme Simonnet, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  
« illégale »  
le mot :  
« illicite ». 

Article 5  
(examen prioritaire) 

1 I. – L’article 24 de la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi no 86–1290 du 23 décembre 1986 
est ainsi modifié : 

2 1° A (nouveau) Le I est ainsi modifié : 

3 a) Au premier alinéa, les mots : « que deux » sont 
remplacés par les mots : « qu’un » ; 

4 b) Au 1°, les mots : « de deux » sont remplacés par les 
mots : « d’un » ; 

5 c) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 

6 – au début de la première phrase, les mots : « Le 
représentant de l’État dans le département fixe, par 
arrêté, le montant et l’ancienneté de la dette au-delà 
desquels » sont supprimés ; 

7 – les deux dernières phrases sont remplacées par une 
phrase ainsi rédigée : « Ce signalement s’effectue par voie 
électronique par l’intermédiaire du système d’informa-
tion prévu au dernier alinéa du même article 7-2. » ; 

8 1° À la première phrase du III, le mot : « deux » est 
remplacé par le mot : « un ». 

9 II. – Le code des procédures civiles d’exécution est 
ainsi modifié : 

10 1° (nouveau) À la première phrase du premier alinéa 
de l’article L. 412–1, les mots : « de deux » sont remplacés 
par les mots : « d’un » ; 

11 2° (nouveau) Au deuxième alinéa de l’article L. 412–3, 
après le mot : « peut », sont insérés les mots : « , à la 
demande de l’occupant, » ; 

12 3° La première phrase de l’article L. 412–4, la 
première occurrence du mot : « trois » est remplacée 
par le mot : « un » et, à la fin, les mots : « trois ans » 
sont remplacés par les mots : « un an ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 81  présenté par M. Peu, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc, 
no 92  présenté par M. Piquemal, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter, no 162  présenté par Mme Sebaihi, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Taillé-Polian, M. Thierry et Mme Pasquini et 
no 184  présenté par M. Taché, M. Bayou, Mme Laernoes, 
M. Fournier, Mme Arrighi, Mme Belluco, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, M. Lucas et M. Peytavie. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 121  présenté par M. Martineau, 
M. Balanant, Mme Babault, Mme Bannier, Mme Bergantz, 
M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cuber-
tafon, M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
M. Falorni, Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Mandon, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Millienne, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

I. – Supprimer les alinéas 3 et 4. 
II. – En conséquence, après l’alinéa 7, insérer les trois 

alinéas suivants : 
« d) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Le représentant de l’État dans le département saisit l’orga-

nisme compétent désigné par le plan départemental d’action 
pour le logement et l’hébergement des personnes défavori-
sées, suivant la répartition de l’offre globale de services 
d’accompagnement vers et dans le logement prévue à 
l’article 4 de la loi no 90–449 du 31 mai 1990 précitée 
afin qu’il réalise un diagnostic social et financier, selon des 
modalités et avec un contenu précisés par décret, pour les 
locataires ainsi signalés par l’huissier. Le diagnostic est 
transmis par l’opérateur à la commission de coordination 
des actions de prévention des expulsions locatives prévue à 
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l’article 7–2 de la loi no 90–449 du 31 mai 1990 précitée 
avant la fin du délai mentionné au premier alinéa du présent 
I. » 

« e) le dernier alinéa est supprimé. 
III. – En conséquence, après l’alinéa 8, insérer l’alinéa 

suivant : 
« 2° Le même III est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le diagnostic social et financier réalisé dans le cadre du 
dernier alinéa du présent I est mis à jour par l’organisme et 
transmis dans les mêmes conditions au juge et à la commis-
sion de coordination des actions de prévention des expulsions 
locatives. » 

Sous-amendement no 396  présenté par M. Naegelen. 
Supprimer l’alinéa 1. 

Amendement no 122  présenté par M. Martineau, 
M. Balanant, Mme Babault, Mme Bannier, Mme Bergantz, 
M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cuber-
tafon, M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
M. Falorni, Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Mandon, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Millienne, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

À la fin de l’alinéa 8, substituer aux mots :  
« le mot : deux » est remplacé par le mot : « un » » 
les mots :  
« les mots : « deux mois » sont remplacés par les mots : « six 

semaines » ». 

Amendement no 131 rectifié  présenté par M. Midy, 
M. Bothorel, M. Bouyx, Mme Bregeon, Mme Buffet, 
M. Descrozaille, M. Girardin, M. Izard, M. Lavergne, 
Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Marchive, Mme Jacque-
line Maquet, Mme Marsaud, M. Pacquot, M. Perrot, 
Mme Petel, M. Rodwell, M. Vojetta, M. Travert et 
Mme Bergé. 

Rédiger ainsi les alinéas 10 et 11 : 
« 1° Au second alinéa de l’article L. 412–1, après le mot : 

« constate », sont insérés les mots : « la mauvaise foi de la 
personne expulsée ou » ; 

« 2° Au dernier alinéa de l’article L. 412–3, les mots : « ainsi 
que » sont remplacés par le signe : « , » et, à la fin, sont ajoutés 
les mots : « ou lorsque ce dernier est de mauvaise foi ». » 

Sous-amendement no 282  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots :  

« la personne expulsée »  

les mots : 

« l’individu visé par une procédure d’expulsion ».  

Sous-amendement no 283  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots :  

« la personne expulsée »  

les mots : 

« l’individu expulsé ».  

Sous-amendement no 393  présenté par Mme Regol. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots :  

« la personne expulsée » 

les mots : 

« l’occupant expulsé » 

Sous-amendement no 285  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
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Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« expulsée »  
les mots : 
« visée par une procédure d’expulsion ».        

Après l’article 5  
(examen prioritaire) 

Amendement no 7  présenté par M. Pauget, M. Brigand, 
Mme Alexandra Martin, Mme Anthoine, M. Vatin, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, Mme Bonnivard, M. Boucard, 
M. Meyer Habib, M. Vincendet, M. Portier, M. Neuder, 
Mme Blin, M. Cinieri, M. Minot, M. Ray, Mme Frédé-
rique Meunier, Mme Bazin-Malgras, M. Fabrice Brun, 
Mme Gruet, M. Vermorel-Marques, M. Dubois, 
M. Di Filippo, M. Emmanuel Maquet, M. Viry et M. Taite. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
À la fin de l’article L. 411–1 du code des procédures civiles 

d’exécution, les mots : « et après signification d’un comman-
dement d’avoir à libérer les locaux » sont supprimés. 

Amendement no 191  présenté par M. Gonzalez. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
I. – Le code des procédures civiles d’exécution est ainsi 

modifié : 
1° L’article L. 411–1 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé :  
« Dans le cas où l’occupation illégale ou sans droit ni titre 

d’un lieu habité constitue une atteinte à l’ordre public, 
l’expulsion d’urgence peut être diligentée, sans aucune condi-
tion de durée de l’occupation illégale, par l’autorité adminis-
trative. Les autorités compétentes sont le représentant de 
l’État dans le département ou le maire de la commune sur 
laquelle sont situés les locaux concernés, agissant en vertu de 
leurs pouvoirs respectifs des polices administratives de la 
tranquillité, de la sécurité ou de la salubrité publiques. Les 
forces de l’ordre ainsi que les officiers publics territorialement 
compétents sont tenus d’obéir à tout ordre de réquisition. 
L’acte administratif ayant ordonné l’expulsion d’urgence est 
susceptible d’être attaqué devant les juridictions administra-
tives compétentes. » 

2° L’article L. 412–5 est ainsi modifié : 

a) Aux première et seconde phrase du premier alinéa, après 
les deux occurrences du mot : « département », sont insérés 
les mots : « ou dans la commune » ; 

b) Au second alinéa, après les deux occurrences du mot : 
« département », sont insérés les mots : « ou dans la 
commune ». 

II. – Les modalités d’application du présent article sont 
définies par décret. 

Amendement no 56  présenté par M. Pfeffer, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
L’article L. 411–1 du code des procédures civiles d’exécu-

tion est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans le cas où l’occupation illégale ou sans droit ni titre 

d’un lieu habité constitue une atteinte à l’ordre public, 
l’expulsion d’urgence peut être diligentée, sans aucune condi-
tion de durée de l’occupation illégale, par l’autorité adminis-
trative. Les autorités compétentes sont le représentant de 
l’État dans le département ou le maire de la commune sur 
laquelle sont situés les locaux concernés, agissant en vertu de 
leurs pouvoirs respectifs des polices administratives de la 
tranquillité, de la sécurité ou de la salubrité publiques. Les 
forces de l’ordre ainsi que les officiers publics territorialement 
compétents sont tenus d’obéir à tout ordre de réquisition. 
L’acte administratif ayant ordonné l’expulsion d’urgence est 
susceptible d’être attaqué devant les juridictions administra-
tives compétentes. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 636 

sur l’amendement de suppression no 80 de M. Peu et les amendements 
identiques suivants à l’article 4 de la proposition de loi visant à 
protéger les logements contre l’occupation illicite (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 175 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 36 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.      

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 65 

M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, M. Quentin Bataillon, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, 
Mme Chantal Bouloux, Mme Maud Bregeon, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, Mme Olga Givernet, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Monique Iborra, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Amélia 
Lakrafi, M. Gilles Le Gendre, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Lysiane 
Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas 
Pacquot, Mme Sophie Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, 
M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Cécile 
Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
M. Stéphane Vojetta, M. Guillaume Vuilletet, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 39 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, Mme Nathalie 
Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José 

Gonzalez, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, Mme Laure Lavalette, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Thomas Ménagé, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 24 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Rachel Keke, Mme Murielle Lepvraud, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Loïc 
Prud’homme, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 13 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Hubert Brigand, M. Dino 
Cinieri, M. Éric Ciotti, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Nicolas Forissier, Mme Annie Genevard, 
Mme Véronique Louwagie, M. Éric Pauget, M. Vincent 
Seitlinger, M. Jean-Pierre Taite, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Stéphane Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 15 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Marina Ferrari, M. Luc Geismar, Mme Perrine 
Goulet, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau et M. Jean-Paul Mattei. 

Abstention : 1 

M. Erwan Balanant. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 5 

M. Mickaël Bouloux, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard 
Leseul, Mme Claudia Rouaux et M. Hervé Saulignac. 
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Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 5 

M. Thierry Benoit, M. François Jolivet, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 4 

M. Jean-Claude Raux, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Abstention : 1 

M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.      

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Florian Chauche a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 
M. Emmanuel Fernandes n’a pas pris part au scrutin.           

Scrutin public no 637 

sur le sous-amendement no 203 de M. Balanant à l’amendement no 

120 de M. Martineau à l’article 4 de la proposition de loi visant à 
protéger les logements contre l’occupation illicite (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 198 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 80 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.     

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 7 

Mme Anne Brugnera, Mme Olga Givernet, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Michèle Peyron, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Huguette Tiegna et M. Guillaume Vuilletet. 

Contre : 60 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, M. Dominique Da Silva, 

Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, Mme Charlotte 
Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Philippe 
Guillemard, Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Monique 
Iborra, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Pascal Lavergne, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Thomas Rudigoz, Mme Violette Spillebout, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Stéphane Vojetta, M. Éric Woerth 
et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

M. David Valence. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 1 

M. Thibaut François. 

Contre : 39 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
Mme Laure Lavalette, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Thomas Ménagé, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 33 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Antoine Léaument, 
Mme Murielle Lepvraud, M. William Martinet, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, 
M. François Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Sébastien 
Rome, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 
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Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 2 

Mme Emmanuelle Anthoine et M. Vincent Seitlinger. 

Contre : 12 

M. Thibault Bazin, M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Nicolas Forissier, 
Mme Annie Genevard, Mme Justine Gruet, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet, M. Éric 
Pauget, M. Jean-Pierre Taite et M. Stéphane Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 19 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, 
Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Marina Ferrari, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Nicolas Turquois et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 5 

M. Mickaël Bouloux, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard 
Leseul, Mme Claudia Rouaux et M. Hervé Saulignac. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 5 

M. Thierry Benoit, M. François Jolivet, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 8 

Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, 
Mme Francesca Pasquini, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 5 

M. Pierre Dharréville, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Stéphane Peu et M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.       

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Thibaut François et M. Aurélien Lopez-Liguori ont fait savoir 
qu'ils avaient voulu « voter contre ». 

Mme Annick Cousin n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 638 

sur l’amendement no 120 de M. Martineau à l’article 4 de la propo-
sition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation illicite 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 195 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 79 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 6 

Mme Olga Givernet, M. Gilles Le Gendre, Mme Michèle 
Peyron, Mme Cécile Rilhac, Mme Huguette Tiegna et 
M. Guillaume Vuilletet. 

Contre : 60 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, Mme Charlotte 
Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Philippe 
Guillemard, Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Monique 
Iborra, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Pascal Lavergne, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Thomas Rudigoz, Mme Violette Spillebout, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Stéphane Vojetta, M. Éric Woerth 
et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

M. David Valence. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 39 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Thierry Frappé, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, Mme Laure Lavalette, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Thomas Ménagé, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
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Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 33 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Antoine Léaument, 
Mme Murielle Lepvraud, M. William Martinet, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, 
M. François Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Sébastien 
Rome, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 2 

Mme Emmanuelle Anthoine et M. Vincent Seitlinger. 

Contre : 11 

M. Thibault Bazin, M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Nicolas Forissier, 
Mme Annie Genevard, Mme Justine Gruet, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet, M. Éric 
Pauget et M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 20 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, 
Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Marina Ferrari, Mme Perrine Goulet, M. Frantz 
Gumbs, Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Fabien Lainé, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Nicolas Turquois et M. Frédéric 
Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 5 

M. Mickaël Bouloux, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard 
Leseul, Mme Claudia Rouaux et M. Hervé Saulignac. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

Mme Anne Le Hénanff. 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. François Jolivet, M. Luc Lamirault et 
M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 7 

Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Francesca Pasquini, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 5 

M. Pierre Dharréville, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Stéphane Peu et M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 639 

sur l’article 4 de la proposition de loi visant à protéger les logements 
contre l’occupation illicite (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 204 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 154 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 66 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Quentin Bataillon, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, Mme Chantal Bouloux, Mme Maud 
Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, 
Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, Mme Laurence Cristol, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Éric Girardin, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Laurence Heydel Grillere, 
Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Vincent Ledoux, Mme Patricia Lemoine, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, 
Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, M. Paul 
Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle 
Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Xavier 
Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
M. Philippe Sorez, Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
M. Stéphane Vojetta, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Abstention : 1 

Mme Cécile Rilhac. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 
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Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 46 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée 
Houssin, Mme Laure Lavalette, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault et 
M. Emeric Salmon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Manuel Bompard, 
M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, Mme Sophia 
Chikirou, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
Mme Karen Erodi, Mme Sylvie Ferrer, M. David Guiraud, 
Mme Rachel Keke, Mme Murielle Lepvraud, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Sébastien Rome, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 12 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Bazin-Malgras, 
M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert 
Brigand, M. Dino Cinieri, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Annie Genevard, Mme Véronique Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Éric Pauget et M. Vincent 
Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 18 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, M. Bruno 
Fuchs, Mme Perrine Goulet, Mme Sandrine Josso, M. Fabien 
Lainé, Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott et M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 4 

M. Erwan Balanant, Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent 
Esquenet-Goxes et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 5 

M. Mickaël Bouloux, M. Alain David, M. Inaki Echaniz, 
Mme Fatiha Keloua Hachi et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 8 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Paul Christophe, 
M. François Jolivet, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le 
Hénanff, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 10 

M. Julien Bayou, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Francesca 
Pasquini, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 2 

M. Christophe Naegelen et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non inscrits (4) 

Pour : 2 

Mme Véronique Besse et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 640 

sur l’amendement no 121 de M. Martineau à l’article 5 de la propo-
sition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation illicite 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 176 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 129 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 48 

M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, M. Benoît Bordat, 
Mme Chantal Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Françoise 
Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, Mme Anne 
Genetet, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
M. Philippe Guillemard, Mme Laurence Heydel Grillere, 
Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, Mme Caroline 
Janvier, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Patricia Lemoine, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, Mme Graziella 
Melchior, Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit 
Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
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Mme Cécile Rilhac, M. Philippe Sorez, M. Jean Terlier, 
Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Vojetta et 
Mme Caroline Yadan. 

Contre : 1 

M. Pascal Lavergne. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 44 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, M. Frédéric Boccaletti, M. Victor 
Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris 
Hébrard, M. Timothée Houssin, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini et 
M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, Mme Murielle 
Lepvraud, M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, 
M. Damien Maudet, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. François Piquemal, M. Sébastien Rome, M. Michel 
Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 13 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Yves 
Bony, M. Ian Boucard, M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, 
M. Vincent Descoeur, M. Francis Dubois, Mme Virginie 
Duby-Muller, Mme Annie Genevard, M. Éric Pauget, 
M. Vincent Seitlinger et M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 16 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Anne 
Bergantz, Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, M. Bruno Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Fabien Lainé, Mme Florence 

Lasserre, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Nicolas 
Turquois et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 5 

M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul et Mme Cécile Untermaier. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 5 

M. François Jolivet, Mme Anne Le Hénanff, M. Thomas 
Mesnier, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 7 

M. Julien Bayou, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Francesca Pasquini, Mme Sandra Regol, 
Mme Eva Sas et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Pour : 2 

Mme Véronique Besse et Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 
4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Pascal Lavergne a fait savoir qu'il avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 641 

sur l’amendement no 122 de M. Martineau à l’article 5 de la propo-
sition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation illicite 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 172 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 113 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 48 

M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, Mme Chantal 
Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, Mme Anne Genetet, 
M. Hadrien Ghomi, M. Philippe Guillemard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Servane Hugues, 
M. Alexis Izard, Mme Caroline Janvier, M. Guillaume 
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Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, 
Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, M. Paul 
Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
M. Philippe Sorez, M. Stéphane Vojetta et Mme Caroline 
Yadan. 

Contre : 1 

M. Jean Terlier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 44 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, M. Frédéric Boccaletti, M. Victor 
Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris 
Hébrard, M. Timothée Houssin, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini et 
M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 25 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain 
Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Hendrik Davi, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, Mme Murielle 
Lepvraud, M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, 
M. Damien Maudet, Mme Nathalie Oziol, M. François 
Piquemal, M. Sébastien Rome, M. Michel Sala, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Contre : 4 

M. Rodrigo Arenas, M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou 
et Mme Bénédicte Taurine. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 3 

M. Hubert Brigand, M. Francis Dubois et M. Jean-Pierre Taite. 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Yves 
Bony, M. Ian Boucard, M. Dino Cinieri, M. Vincent 
Descoeur, Mme Annie Genevard, M. Éric Pauget et 
M. Vincent Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 16 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Anne 
Bergantz, Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, M. Bruno Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Fabien Lainé, Mme Florence 
Lasserre, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Nicolas 
Turquois et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 6 

M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul et Mme Cécile 
Untermaier. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 5 

M. François Jolivet, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 7 

M. Julien Bayou, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Francesca Pasquini, Mme Sandra Regol, 
Mme Eva Sas et Mme Sabrina Sebaihi. 

Contre : 1 

Mme Cyrielle Chatelain. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 2 

Mme Véronique Besse et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 642 

sur l’amendement no 191 de M. Gonzalez après l’article 5 de la 
proposition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 154 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 46 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 45 
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M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, 
M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Benoît Bordat, Mme Chantal Bouloux, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Françoise 
Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, M. Dominique Da Silva, 
M. Hadrien Ghomi, Mme Claire Guichard, M. Philippe 
Guillemard, Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Servane 
Hugues, M. Guillaume Kasbarian, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit 
Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, 
Mme Cécile Rilhac, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe 
Sorez, M. Jean Terlier, M. David Valence, M. Stéphane 
Vojetta et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 44 

M. Franck Allisio, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Pierrick Berteloot, M. Frédéric Boccaletti, M. Victor 
Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Annick Cousin, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, 
M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Géraldine 
Grangier, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Joris Hébrard, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, Mme Michèle Martinez, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas 
Ménagé, M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Jean-Philippe Tanguy 
et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 29 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Murielle 
Lepvraud, M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, 
M. Damien Maudet, Mme Manon Meunier, Mme Nathalie 
Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, 
M. Sébastien Rome, M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 1 

M. Vincent Seitlinger. 

Abstention : 6 

M. Ian Boucard, Mme Annie Genevard, Mme Justine Gruet, 
M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget et M. Nicolas Ray. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 13 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Anne Bergantz, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Nicolas Turquois et M. Frédéric 
Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 3 

M. Arthur Delaporte, M. Gérard Leseul et M. Hervé Saulignac. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 7 

M. Xavier Albertini, M. François Jolivet, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 7 

M. Julien Bayou, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Francesca 
Pasquini, Mme Eva Sas et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. Paul Molac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 2 

Mme Véronique Besse et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 643 

sur l’amendement no 56 de M. Pfeffer après l’article 5 de la proposition 
de loi visant à protéger les logements contre l’occupation illicite 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 150 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 47 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 44 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Quentin 
Bataillon, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît 
Bordat, Mme Chantal Bouloux, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Françoise Buffet, 
Mme Eléonore Caroit, Mme Émilie Chandler, 
M. Dominique Da Silva, M. Hadrien Ghomi, Mme Claire 
Guichard, M. Philippe Guillemard, Mme Laurence Heydel 
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Grillere, Mme Servane Hugues, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Christine Le Nabour, Mme Patricia 
Lemoine, M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Lysiane 
Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas 
Pacquot, Mme Sophie Panonacle, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, Mme Cécile 
Rilhac, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, M. Jean 
Terlier, M. David Valence, M. Stéphane Vojetta et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 44 

M. Franck Allisio, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Pierrick Berteloot, M. Frédéric Boccaletti, M. Victor 
Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Annick Cousin, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, 
M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Géraldine 
Grangier, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Joris Hébrard, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, Mme Michèle Martinez, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas 
Ménagé, M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Jean-Philippe Tanguy 
et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 29 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Murielle 
Lepvraud, M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, 
M. Damien Maudet, Mme Manon Meunier, Mme Nathalie 
Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, 

M. Sébastien Rome, M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Vincent Seitlinger. 

Abstention : 6 

M. Ian Boucard, Mme Annie Genevard, Mme Justine Gruet, 
M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget et M. Nicolas Ray. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 11 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Anne Bergantz, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, M. Bruno Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel et 
M. Nicolas Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 2 

M. Arthur Delaporte et M. Gérard Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 7 

M. Xavier Albertini, M. François Jolivet, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 7 

M. Julien Bayou, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Francesca 
Pasquini, Mme Eva Sas et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. Paul Molac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 2 

Mme Véronique Besse et Mme Emmanuelle Ménard.  
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